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Match d'impro au collège
Bravo à nos petits acteurs !

Descriptif :

Depuis la rentrée de septembre et pour la 2e année consécutive, La Grand Rochefort Impro Club intervient au collège et
anime un atelier improvisation tous les mardis.

Depuis la rentrée de septembre et pour la 2e année consécutive, La Grand Rochefort Impro Club intervient au collège et
anime un atelier improvisation tous les mardis.
Une vingtaine d’élèves participent activement à l’atelier en compagnie de Guillaume DELANOUE, animateur de l’atelier.

Vendredi 26 janvier, les élève sont participé à leur premier match d’impro devant un public d’élèves du collège.

Le principe du match d’impro est le suivant : 
En équipe, accompagné d’un coach, les élèves participent à des improvisations sur des thèmes imposés et avec des
techniques (comparées, mixtes...). Ils jouent sur une aire de jeu appelée "patinoire" et le match est encadré par un
arbitre.

Le public a la lourde tâche de choisir l’équipe qui a le mieux joué à l’issue de chaque improvisation à l’aide d’un carton à
deux cotés (rouge ou blanc, couleurs des deux équipes).

A l’issue du match, une équipe est désignée vainqueur et des étoiles sont attribuées aux meilleurs joueurs.

Trois classes ont pu assister au match et ont fait preuve de sérieux tout au long de l’heure.

Nous félicitons tous les élèves de l’atelier pour leur prestation et les remercions pour ce bon moment.
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